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A/RES/74/158

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
17 janvier 2020

Soixante-quatorzième session
Point 70 b) de l’ordre du jour
Promotion et protection des droits de l’homme : questions
relatives aux droits de l’homme, y compris les divers moyens
de mieux assurer l’exercice effectif des droits de l’homme
et des libertés fondamentales

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 18 décembre 2019
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/74/399/Add.2)]

74/158.

Renforcement du rôle que joue l’Organisation des Nations Unies
dans la promotion d’élections périodiques et honnêtes
et de la démocratisation
L’Assemblée générale,
Guidée par les buts et les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,
Réaffirmant que la démocratie est une valeur universelle qui procède de la
volonté librement exprimée des peuples de définir leur propre système politique,
économique, social et culturel et qui repose sur leur pleine participation à tous les
aspects de leur existence,
Réaffirmant également que, si les démocraties ont des caractéristiques
communes, il n’existe pas de modèle unique de démocratie, que la démocratie n ’est
pas l’apanage d’un pays ou d’une région et qu’il importe de respecter pleinement la
souveraineté et le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes,
Soulignant que la démocratie, le développement et le respect de tous les droits
de l’homme et de toutes les libertés fondamentales sont interdépendants et se
renforcent mutuellement,
Réaffirmant qu’il incombe aux États Membres d’organiser et de tenir des
élections en veillant à ce qu’elles soient transparentes, libres et régulières et qu’ils
peuvent, dans l’exercice de leur souveraineté, demander aux organisations
internationales de leur donner les conseils ou l’assistance dont ils ont besoin pour
renforcer et développer leurs institutions et leurs mécanismes électoraux, y compris
l’envoi de missions préliminaires,
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